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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 714-2018, 6 juin 2018
Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3) 

ConCernant le nombre de membres au Tribunal 
administratif du Québec

attendu que l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

attendu que le décret numéro 439-98 du 1er avril 1998 
fixe le nombre de membres du Tribunal administratif du 
Québec à 97 membres à temps plein et à 31 membres  
à temps partiel;

attendu que le nombre de membres à temps partiel 
au Tribunal administratif du Québec doit être révisé;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que le nombre de membres au Tribunal administra-
tif du Québec soit fixé à 97 membres à temps plein et  
à 40 membres à temps partiel;

que le présent décret remplace le décret numéro 439-98 
du 1er avril 1998;

que le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68769

Gouvernement du Québec

Décret 754-2018, 13 juin 2018
Loi sur l’instruction publique  
(chapitre I-13.3)

Taxe scolaire  
— Calcul du produit maximal pour  
l’année scolaire 2018-2019

ConCernant le Règlement sur le calcul du produit 
maximal de la taxe scolaire pour l’année scolaire 
2018-2019

attendu que, en vertu des paragraphes 1°, 2° et 3° 
du premier alinéa de l’article 455.1 de la Loi sur l’instruc-
tion publique (chapitre I-13.3), le gouvernement doit, par 
règlement, déterminer les règles relatives à l’établissement 
du nombre admissible d’élèves pour le calcul du produit 
maximal de la taxe prévu à l’article 308 de cette loi ainsi 
que les taux de majoration des montants par élève et du 
montant de base visés à l’article 308 de cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fiscale des normes qui 
y sont établies, modifiées ou abrogées le justifie;

attendu que, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fiscale des normes qui 
y sont établies, modifiées ou abrogées le justifie;

attendu que, de l’avis du gouvernement, la nature 
fiscale des normes établies par ce règlement justifie  
l’absence de la publication préalable et une telle entrée 
en vigueur;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

que le Règlement sur le calcul du produit maximal de 
la taxe scolaire pour l’année scolaire 2018-2019, annexé 
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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